
Commissions municipales : Mode de scrutin : 

proportionnelle au plus fort reste 

 

• Conseil municipal : 29 sièges 

o Majorité : M = 25 

o Opposition : O = 4 

• Commissions municipales : 5 sièges élus à pourvoir 

 

Calcul du Quotient électoral : nbr de conseillers / nbr de sièges à pourvoir 

Q = 29 ÷ 5 = 5,8 

 

Liste Majorité 

Sièges entiers Majorité = ⌊
𝑀

𝑄
⌋ 

Reste Majorité = 𝑀 − (sièges entiers × 𝑄) 

 

Liste Opposition 

Sièges entiers Opposition = ⌊
𝑂

𝑄
⌋ 

Reste Opposition = 𝑂 − (sièges entiers × 𝑄) 

 

- Attribution initiale : 

Liste Voix Voix / quotient Sièges 

Majorité 25 25/5,8=4,31 4 

Opposition 4 4/5,8=0,69 0 

 

4 sièges attribués à la majorité 

 

 



 

- Restes : 

Liste Reste 

Majorité 25 - (4×5,8) = 1,8 

Opposition 4 - (0×5,8) = 4 

 

Le plus fort reste : 1 siège pour l’opposition 

 


